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Pension alimentaire mensuelle

Par cpath67, le 30/06/2011 à 19:24

Bonjour,rnrnJe suis séparé et je vois ma fille de 11 ans 1 we sur 2 et la moitié des vacances
scolaires, je paye une pension alimentaire tous les mois. rnEn juillet j'ai ma fille en continue,
dois-je quand même payer la pension à sa mère qui n'aura pas ma fille de tout le mois
?rnrnMerci d'avance pour votre réponse

Par mimi493, le 30/06/2011 à 19:41

oui. La pension est annuelle prenant en compte les périodes où l'enfant est avec vous, puis
c'est divisé par 12.

Par cpath67, le 30/06/2011 à 20:36

Ok merci pour l'info.rnCordialement
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